






















     ANNULE ET REMPLACE 

      

Délibération n° 22_07_2025_B_07 

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Médoc 

DELIBERATION DU BUREAU 
 
 
L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-deux du mois de juillet à 17h30, le Bureau régulièrement 
convoqué s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. Henri SABAROT.  
 
Objet : LIFE 19_NAT_FR_000975 Wild bees – Restauration de corridors écologiques 
favorables aux abeilles sauvages sur des Surfaces Agricoles Utiles – Plantations de haies, 
de verger et semis de prairie sur 5 exploitations agricoles – Approbation des projets de 
conventions - Ouverture de crédits en dépense et en recette 

Présents à la séance : 

Pour le collège des communes et CDC : S. BRANA ; C. COLMONT-DIGNEAU ; G. CUYPERS ; D. 
FEDIEU ; M. FONMARTY ; C. LAGARDE ; F. LAPORTE ; L. PEYRONDET ; 
Pour le collège de la Région : H. SABAROT (Président) ; V. LENOIR  
Pour le collège du Département : 
Pour le collège des Portes du Parc : S. TOURNERIE. 
 
Absents excusés : V. CHAMBAUD ; J.M. FERON ; P. GOT ; S. LE BOT ; L. MONTILLAUD ; A. 
PIERRARD. 
 
Pouvoirs :  
 
Membres en exercice : 17, représentant 99 voix  
Membres présents ou représentés :  11, représentant 69,328 voix.  
Dont pouvoirs : 0 
 
 
Le Président expose : 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU les statuts du syndicat mixte ; 
VU la délibération du Comité Syndical du 13 octobre 2020 portant délégation du Comité Syndical 
au Bureau ; 
VU le budget primitif ; 
VU la délibération n°03 du 8 juillet 2021 relative à l’approbation du programme LIFE Abeilles 
sauvages (Wild Bees) ;   
 
Considérant que parmi les actions promues par le programme LIFE inter-parcs Abeilles sauvages 
figure la restauration/recréation de corridors écologiques favorables aux abeilles 
sauvages (Actions C2) ; 
 
Considérant que sur les territoires des cinq parcs, le maillage de milieux favorables aux abeilles 
sauvages est très insuffisant, le paysage étant très fragmenté, ce qui rend quasi-inexistante la 
connectivité écologique nécessaire pour ces espèces ;  

 



 
Considérant que sans la restauration de corridors écologiques, il est impossible pour les 
populations de coloniser de nouveaux milieux ;  
 
Considérant que cette action vise donc la recréation d’un maillage dense d’habitats favorables 
en restaurant des corridors écologiques favorables aux abeilles sauvages via la restauration des 
ressources florales et d’une myriade de micro-habitats au sein des surfaces vertes des emprises 
de réseaux de transport et des surfaces agricoles ; 
 
Considérant que cette action s’inscrit dans les attentes du programme LIFE relatifs à la 
restauration/recréation de corridors écologiques ; 
 
Considérant qu’en concertation avec les propriétaires, le Parc assurera la maîtrise d'ouvrage des 
opérations et la réalisation des tâches suivantes :  

 SAS Château Marquis de Terme (Margaux) : 
o Fourniture de 800 plants, tuteurs et protections anti-rongeurs pour la plantation de 

800 mètres linéaires de haie champêtre favorable aux pollinisateurs sauvages 
o Fourniture d’une centaine d’arbres fruitiers de variétés rustiques, anciennes et 

locales favorables aux pollinisateurs sauvages 
 GFA Château d’Escurac (Civrac-en-Médoc) : 

o Préparation du sol, fourniture de 400 plants, de protections et de toile de paillage et 
plantation sur 400 mètres linéaires de haie champêtre favorable aux pollinisateurs 
sauvages 

o Fourniture de 60 plants d’arbres fruitiers de variétés rustiques, anciennes et locales 
et de protections pour la création d’un verger favorable aux pollinisateurs sauvages 

o Eventuellement, les tâches suivantes pourraient être assurer dans un second temps : 
o Fourniture de graines et semis de 1 ha de prairie fleurie favorable aux pollinisateurs  

 Entreprise individuelle Christophe DRUESNES, rucher « Une Vie de Labeur » (Saint-
Laurent-Médoc) : 
o Fourniture de 300 plants, tuteurs et protections anti-rongeurs pour la plantation de 

300 mètres linéaires de haie champêtre favorable aux pollinisateurs sauvages 
 EARL BOULY (Ludon-Médoc) : 

o Fourniture de 150 plants, tuteurs et protections anti-rongeurs pour la plantation de 
150 mètres linéaires de haie champêtre favorable aux pollinisateurs sauvages 

o Fourniture et pose d’un système d’irrigation 
 EARL FEDIEU-CHATEAU MICALET (Cussac-Fort-Médoc) : 

o Fourniture de graines pour le semis de 2 ha de prairie fleurie favorable aux 
pollinisateurs  

 
Considérant que sous réserve des conditions météorologiques, les travaux seront réalisés avant 
mars 2026 ; 
 
Considérant que les montants prévisionnels des opérations sont estimés à : 

 SAS Château Marquis de Terme : 7 200 € TTC 
 GFA Château d’Escurac :  8 000 € TTC 
 M. Christophe DRUESNES, rucher « Une Vie de Labeur » : 5 000 € TTC 
 EARL BOULY : 10 000 € TTC 
 EARL FEDIEU-CHATEAU MICALET : 4 700 € TTC 

 
Considérant que cette action est financée à 86% dans le cadre du programme LIFE Abeilles 
sauvages et que chacun des propriétaires participera à hauteur de 14% des dépenses ; 
  



 
Après délibération, le Bureau syndical décide :  
 

➢ D’approuver les conventions à conclure avec les propriétaires relatives à la 
restauration de corridors écologiques favorables aux abeilles sauvages en milieu 
agricole dans le cadre du programme Life Abeilles sauvages (Wild Bees),  

➢ D’autoriser le Président ou son représentant à signer lesdites conventions et tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 

➢ De constater que les crédits nécessaires à la réalisation de ces opérations sous 
mandat sont ouverts au budget primitif pour les 2 opérations suivantes :  

- SAS Château Marquis de Terme : en dépense au compte 458126, fonction F76 et en 
recette au compte 458226, fonction F76, pour un montant prévisionnel de 7 200 
euros ; 

- GFA Château d’Escurac : en dépense au compte 458123, fonction F76 et en recette 
au compte 458223, fonction F76, pour un montant prévisionnel de 8 000 euros ; 

➢ De décider l’ouverture des crédits nécessaire au budget pour la réalisation des 3 
opérations suivantes :  

- M. Christophe DRUESNES, rucher « Une Vie de Labeur » : en dépense au compte 
458128, fonction F76 et en recette au compte 458228, fonction F76, pour un montant 
prévisionnel de 5 000 € TTC 

- EARL BOULY : en dépense au compte 458129, fonction F76 et en recette au compte 
458229, fonction F76, pour un montant prévisionnel de 10 000 euros ; 

- EARL FEDIEU-CHATEAU MICALET : en dépense au compte 458130, fonction F76 et en 
recette au compte 458230, fonction F76, pour un montant prévisionnel de 4 700 € ; 

➢ Que les dépenses réelles exécutées dans le cadre de ces conventions seront 
équilibrées en fin d’opération par les recettes de subvention reçues pour le 
financement du programme LIFE Abeilles sauvages, complétées par la participation 
des propriétaires. 

 
D. Fedieu ne prend pas part au vote. 
 
Suffrages exprimés : 64,912 
Pour : 64,912 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.   Le Président, 

 

  

 

 

 Henri SABAROT 

Délais et voies de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication/de son affichage.
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